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Motifs de rejet de la cote supérieure, pour chaque catégorie de 
personne à mobilité réduite : 
 
 

Catégorie Picto Motif de rejet de la cote (principe du maillon faible) 

Chaisard seul 

 
Ascenseur trop petit et absence de toilettes adaptées 

Chaisard 
assisté 

 
Ascenseur trop petit et absence de toilettes adaptées 

Personne 
marchant 

difficilement  
Absence de toilettes adaptées 

Personne 
déficiente 
visuelle  

Pas de dispositif spécifique pour les personnes aveugles mais 
présence de brochures en caractère agrandis pour les personnes 
malvoyantes 

Personne 
déficiente 
auditive  

Pas de présence permanente d’une personne pratiquant la 
langue des signes 

Personne avec 
difficultés de 

compréhension  
Absence de supports de type « facile à lire » 

L’explication du système d’attribution de l’Indice est consultable sur notre site : www.ipp-online.org 
 
 
Remarques 
 
1. Emplacement de parking réservé aux PMR  
Un emplacement est réservé pour les personnes handicapées face au musée. Il 
est correctement signalé et délimité au sol. Toutefois, la remontée sur le trottoir 
n’est pas encore aménagée pour les personnes an chaise roulante.  
 
2. Possibilité(s) de stationnement à moins de 100 mètres  
Quelques emplacements sont présents le long de la voirie.  
 
3. Eléments positifs  
- Emplacement de parking réservé aux PMR face au musée 
- Circulations bien larges et contrastées  
- Revêtement de sol stable et non glissant 
- Comptoir/caisse à bonne hauteur 
- Visite guidée en langue des signes sur rendez-vous 
- Visite guidée pour personne déficiente intellectuelle sur rendez-vous 
 
4. Site Internet  
Le site web mentionne très clairement les dispositions prises pour accueillir les 
personnes à mobilité réduite.  


